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Sommario/riassunto

2. Les fonds d'indemnisation nationaux et internationaux.

Les catastrophes industrielles nous rappellent regulierement que la
Terre subit de graves menaces environnementales. L'assurance apparait
comme un moyen parmi d'autres pour financer la reparation de
l'environnement.    Cet ouvrage degage, dans une optique comparative,
la problematique generale de l'assurabilite et de l'assurance du risque
environnemental en Europe et en Amerique du Nord (etats-Unis,
Canada).    L'auteur analyse de quelle maniere le risque
environnemental est assurable, d'un point de vue juridique, technique
et financier, puis observe de quels types de garantie il peut releve


